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FIEVRE APHTEUSE SUR LES SANGLIERS EN BULGARIE 

PRECAUTIONS A PRENDRE PAR LES CHASSEURS VOYAGEANT DANS CE PAYS 

 

La veille sanitaire internationale fait état depuis début janvier de la découverte de sangliers atteints de fièvre 

aphteuse en Bulgarie. 

 

La fièvre aphteuse est une maladie virale non dangereuse pour l’homme, mais hautement contagieuse pour les 

ongulés, qu’ils soient domestiques ou sauvages.  

Ce virus peut se propager avec une extrême rapidité entre les animaux ongulés de différentes espèces et devenir 

une catastrophe économique pour les élevages. 

Tout ce qui provient d’animaux atteints ou qui a été en contact avec ces animaux ou leur environnement, devient 

contagieux. 

 

Il est important que tout chasseur qui a le projet d’aller chasser en Bulgarie soit bien averti des mesures de 

précaution à respecter absolument, pour éviter de ramener la fièvre aphteuse en France. 

 

1 : Localisation du foyer 

Le 29 décembre 2010, des chasseurs signalent la présence de lésions podales sur un sanglier qu’ils ont chassé. 

Le 4 janvier 2011, l’analyse de laboratoire confirme que l’animal est positif à la fièvre aphteuse. 

 

Le foyer ainsi identifié se trouve à 2km de la 

frontière avec la Turquie, dans le village de KOSTI, 

Province de BURGAS. 

 

Cette découverte a déclenché la recherche du virus 

aphteux sur les animaux d’élevage alentours. 

Le 9 janvier 2011, 12 chèvres, 16 moutons et 8 porcs 

du village de Kosti étaient également retrouvés 

positifs. 

La Bulgarie est actuellement en train de procéder 

aux abattages sanitaires dans les élevages de la zone 

contaminée.  

 

La proximité de la frontière turque, que les sangliers peuvent  traverser sans difficulté, est considérée par les 

autorités bulgares comme un élément d’explication pour ce foyer. 

 

2 : Les mesures de précaution et la situation vis-à-vis de la chasse en Bulgarie 

Il semble que les autorités aient interdit la chasse dans les régions de Burgas, Varna, Shumen, Sliven, Yambol, 

Haskovo et Kardjali. 

La date de fermeture générale de la chasse au sanglier est le 10 janvier pour tout le pays. 

Quoiqu’il en soit, il reste éventuellement possible de chasser d’autres espèces dans des Provinces voisines et il existe 

peut-être des territoires de chasse au sanglier non touchés par la fermeture générale. 

 

Aussi, il est hautement recommandé aux chasseurs partant dans ce pays d’adopter des mesures de précaution 

drastiques, afin d’éviter la diffusion éventuelle du virus aphteux à leur retour en France. 



[Texte] 

 

Il faut garder en tête que tout animal sensible à la fièvre aphteuse (ongulés), ses produits (viande, mais aussi 

trophée), le matériel qui aura été en contact avec ces animaux ou ses produits (bottes, vêtements, instruments de 

dépeçage, matériel de chargement du gibier, véhicule, …) peuvent être contaminés. Il faut donc respecter les 

mesures sanitaires suivantes : 

- Ne pas rentrer en France de viande d’ongulé en provenance de Bulgarie 

- Ne pas rentrer en France de « sous-produits » d’ongulés en provenance de Bulgarie (peau, trophée, patte, 

défenses ou grés, …), sauf à s’adresser aux autorités sanitaires Bulgares pour suivre leurs consignes. 

- Penser à nettoyer et à désinfecter tout matériel susceptible d’avoir été en contact avec la faune sauvage 

- Nettoyer et désinfecter les bottes et les vêtements de chasse (ou d’autre activité de nature ou de contact 

avec la faune sauvage) 

- Si le véhicule a été introduit en Bulgarie, veiller à ce que la carrosserie, les roues et le dessous du véhicule 

soient lavés avec un produit détergent et l’intérieur soigneusement nettoyé avant de quitter le pays. 

- Il est conseillé de ne pas emporter son chien de chasse en Bulgarie : celui-ci risque d’être interdit de 

circulation dans les zones de protection sanitaire (ou bien s’adresser aux autorités bulgares préalablement). 

 

Bien qu’aucune notification n’ait été faite par la Turquie en matière de fièvre aphteuse depuis longtemps (cette 

maladie est à déclaration obligatoire au niveau international) et compte tenu de la proximité immédiate de la 

frontière turque par rapport au foyer bulgare, ces précautions sont aussi à respecter pour des voyages dans la zone 

correspondante de Turquie : les virus n’ont pas de frontière ! 


